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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°015-2025 

portant délégation de signature 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après 

dénommé CRB DINOV ; 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Veille et sécurité sanitaires ci-après dénommé CRB DVSS ; 
→ CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM ; 
→ CRB Délégation de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation de Seine-et-Marne ci-après dénommé CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation des Hauts-de-Seine ci-après dénommé CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation du Val-de-Marne ci-après dénommé CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er 
 
1.1 Délégation est donnée à Monsieur Richade FAHAS, Directeur de la délégation départementale de 

l’Essonne, à effet de signer, pour la délégation départementale de l’Essonne, tout acte unilatéral 
ou convention, concernant le département de l’Essonne et relatifs aux domaines suivants : 
 

- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Établissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé 

- Veille et sécurité sanitaires 

- Démocratie en santé et inspections. 
 

1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son autorité, 
chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France 
à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à deux cent cinquante 
mille euros (250 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB DD91, 
pour les actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB DD91. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 

- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 

ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de l’Essonne, la 
délégation de signature qui lui est conférée est donnée à Monsieur Matthieu ZUBA, Directeur adjoint, 
sur l’ensemble des attributions du Directeur de la délégation départementale de l’Essonne. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne et du Directeur adjoint, délégation de signature est donnée aux responsables de département 
et adjoint cités ci-après, dans la limite de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes 
financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Méki MENIDJEL, responsable du département 
autonomie 

Établissements et services médico-sociaux 

Inspections 

Démocratie en santé 

Madame Laurence GOBERT, responsable du département 
offre de soins et prévention 

Ambulatoire et services aux professionnels de 
santé 

Etablissements et services de santé 

Prévention et promotion de la santé 

Démocratie en santé et inspections 

Madame Sophia FERREIRA, responsable adjointe du 
département offre de soins et prévention 

Ambulatoire et services aux professionnels de 
santé 

Etablissements et services de santé 

Prévention et promotion de la santé 

Démocratie en santé et inspections 

Monsieur Emmanuel CONTASSOT, responsable du 
département Santé environnement 

Veille et sécurité sanitaires 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, du Directeur adjoint et du Responsable du département santé environnement, délégation de 
signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur direction et département 
d’affectation, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 1.2 b et 
1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 

Monsieur Franck CANOREL Santé Environnement 

Monsieur Steven MPEMBA Santé Environnement 

Madame Lina HABRA Santé Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen WELSCHBILLIG, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
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ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N°006/2025 du 10 avril 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de l’Essonne. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 24 juin 2025 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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Secrétariat général 
de la Zone de défense et de sécurité de Paris 

 
 

 

 

Décision n°2025-26 

 

relative à la mise en œuvre de mesures d’urgence prises en application de l’arrêté 
interpréfectoral n°2016-01383 du 19 décembre 2016 relatif aux procédures d’information-

recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution en région Île-de-France 

 

Le préfet de Police, 
préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L. 221-1 à L. 221-10, L. 223-1 et L. 223-2,  
L. 511-1 à L. 517-2, R. 221-1 à R. 221-8, et R. 511-9 à R. 517-10 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le Code de la route, notamment les articles R. 318-2 et R. 411-19 ;  

Vu le Code de la santé publique ; 

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 122-4, L. 122-5, R.* 122-4 ; R.* 122-
8 et R.* 122-39 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et 
de sécurité ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police M. NUNEZ (Laurent) ;  

Vu le décret du 10 juin 2022 portant nomination de la directrice adjointe du cabinet du préfet 
de police (classe fonctionnelle II) – Mme LAVIELLE ; 

Vu le décret du 6 novembre 2024 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la 
zone de défense et de sécurité de Paris – Mme STEFFAN (Béatrice) ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 modifié relatif au déclenchement des procédures 
préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 août 2014 modifié relatif aux recommandations sanitaires en vue de 
prévenir les effets de la pollution de l’air sur la santé, pris en application de l’article R. 221-4 du Code 
de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2016 modifié portant renouvellement de l'agrément de 
l'association de surveillance de la qualité de l'air de la région Île-de-France (Airparif) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 10 juillet 2020 relatif à la qualité de l’air ambiant ;  

Vu l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité 
de l’air ambiant ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°2016-01383 du 19 décembre 2016 relatif aux procédures 
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution en région 
Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-00129 du 14 février 2023 accordant la délégation de la signature 
préfectorale au sein du cabinet du préfet de police ;  
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Vu le bulletin d’Airparif en date du 20 juin 2025 ; 

Vu la réunion en date du 20 juin 2025 du comité constitué des membres techniques et des membres 
élus et prévu à l’article 10 de l’arrêté du 19 décembre 2016 précité ; 

Considérant, conformément à l’article R.* 122-8 du Code de la sécurité intérieure, que lorsqu’il 
intervient une situation de crise quelle qu’en soit l’origine, de nature à porter atteinte à la santé des 
personnes ou à l’environnement, et que cette situation ou ces évènements peuvent avoir des effets 
dépassant le cadre d’un département, il appartient au préfet de zone de défense et de sécurité de 
prendre les mesures de police administrative nécessaires à l’exercice de ses pouvoirs de 
coordination ; 

Considérant, qu’en application de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 susvisé, le préfet de zone de 
défense et de sécurité, en cas d’épisode de pollution, peut prendre des mesures réglementaires de 
réduction des émissions des polluants dans les secteurs industriel, agricole, résidentiel et des 
transports ;  

Considérant le bulletin d’Airparif en date du 20 juin 2025, prévoyant un épisode de pollution à 
l’ozone, et les prévisions d’évolution défavorables à la dispersion des polluants pour les jours à venir ; 

Considérant que la concentration élevée en polluant dans l’air au sein de la Région Ile de France 
présente un risque pour la santé de la population ; qu’il appartient alors au préfet de la zone de 
défense et de sécurité de Paris de prendre les mesures de polices adaptées, proportionnées et 
strictement nécessaires permettant, d’une part, de réduire sans délai les émissions de polluants dans 
l’atmosphère et d’autre part, de limiter les effets sur la santé humaine et l’environnement ;  

Sur proposition de la préfète, Secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 

 

 

Décide :  

 

Article 1 

Entrée en vigueur et durée de validité 

 

Les mesures d’urgence des articles 2 à 6 de la présente décision s’appliquent sur le territoire 
de la région Île-de-France de 5h30 à 23h59 à partir du samedi 21 juin 2025 jusqu’au dimanche 
22 juin 2025 inclus.  

Les présentes mesures d’urgence sont maintenues tant que les conditions météorologiques 
restent propices à la poursuite de l’épisode, même si les niveaux de pollution fluctuent en deçà 
des seuils réglementaires précisés à l’annexe 1 de l’arrêté interpréfectoral du 19 décembre 2016 
susvisé.  

 

Article 2 

Mesures restrictives de circulation 

 

I. Sans préjudice de limitations de vitesse plus prescriptives, la vitesse est limitée à : 

1° 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130 km/h ; 

2° 90 km/h sur les parties d’autoroutes et de voies rapides normalement limitées à 110 
km/h ; 

3° 70 km/h sur les portions d’autoroutes, de voies rapides et de routes nationales et 
départementales normalement limitées à 90 km/h ou à 80 km/h. 
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II. Les véhicules en transit dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes sont tenus 
de contourner l’agglomération parisienne par la Francilienne, conformément à l’annexe 1 du 
présent arrêté.  

 

Article 3 

Mesures d’urgence applicables au secteur industriel 

 

Les acteurs du secteur industriel sont tenus de : 

1° Mettre en œuvre les prescriptions particulières prévues dans les autorisations 
d’exploitation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) ; 

2° Réduire les émissions de tous les établissements industriels contribuant à l’épisode 
de pollution ; 

3° Utiliser systématiquement les systèmes de dépollution renforcés ; 

4° Réduire les rejets atmosphériques, y compris par la baisse d’activité ; 

5° Reporter les opérations émettrices de composés organiques volatils (COV) : travaux 
de maintenance, dégazage d’une installation, chargement ou déchargement de 
produits émettant des COV en l’absence de dispositif de récupération des vapeurs ; 

6° Réduire l’activité de tous les chantiers générateurs de poussières et recourir à des 
mesures compensatoires (arrosage, etc.). 

 

 

Article 4 

Mesure d’urgence applicable au secteur agricole 

 

I. Sont interdites la pratique de l’écobuage et les opérations de brûlage à l’air libre des déchets 
verts. 

 

Article 5 

Mesures d’urgence applicables au secteur résidentiel 

 

I. Dans les espaces verts, jardins publics et lieux privés, tous les travaux d’entretien ou de 
nettoyage avec des outils à moteur thermique ou avec des produits à base de solvants 
organiques (white-spirit, peinture, vernis, produits de retouche automobile) doivent être 
reportés.  

 

II. Est interdite la pratique du brûlage (suspension des dérogations). 

 

 

Article 6 

Mesures d’urgence applicables au secteur des transports 

 

Les acteurs du secteur des transports sont tenus de :  

1° Renforcer les contrôles de lutte contre la pollution ; 
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2° Raccorder électriquement à quai les bateaux fluviaux en substitution à la production 
électrique de bord par les groupes embarqués, dans la limite des installations 
disponibles. 

 

 

Article 7 

Mesure d’exécution et de publication 

 

La préfète, Secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise, de 
la Seine-et-Marne, des Yvelines et de l’Essonne ; la directrice régionale et interdépartementale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports ; le directeur régional et 
interdépartemental de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Forêts ; ainsi que le directeur 
général de l’Aviation civile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des 
départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et à celui du département de Paris 
ou affiché aux portes de la préfecture de Police, consultable sur le site internet de la préfecture 
de Police (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 

 

 

Fait à Paris, le 20/06/2025 

 

                                                                                                            
Le préfet de Police, 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

 

 

Signé 

 

 

Laurent NUÑEZ 

 

 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 
administratif de Paris. Le tribunal administratif de Paris peut être saisi par l'application Télérecours accessible par 
le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet 
de zone. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai 
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Annexe 1 : 
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